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COMMUNIQUES
A l'issue de l'étape n° 5 (16/07/14)

COMMUNIQUE DU COLLEGE DES COMMISSAIRES No5

I] DEVELOPPEMENT DURABLE

La Fédération Française de Cyclisme a engagé une démarche dans le cadre du développement durable, déclinée au niveau régional par le Comité de
Martinique.
Le cyclisme se veut un sport respectueux de la nature et une école de la vie.
Par conséquent, l'attribution du dossard vert n'est pas seulement symbollique, les équipes doivent s'engager à avoir un comportement exemplaire
dans ce domaine (ex : respect par l'encadrement du parking situé à proximité de l'hôtel, respect par les coureurs du car mis à leur disposition pour
leur transport...)

Nous comptons sur votre collaboration.

II] DOSSARD VERT

80 ARCADE Hervé (MADININA BIKERS TEAM JUS REA) FRA19780410

III] TRANSPONDEURS

Les coureurs ayant abandonné sont priés de ramener les transpondeurs aux juges lors de la signature ou à la cabine de résultats à l'arrivée


